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Les élus devront
déclarer ce qu'ils
gagnent dans le privé

Le projet de loi sur la transparence a été déposé

Le groupe parlementaire

.
bruxellois qui travaille
depuis des mois sur une
nouvelle ordonnance sur

la transparence des rémunéra-
tions des élus a rendu sa copie.
les autorités publiques devront
publier sur inlernelles rémuné-
rations et les avantages perçus
de chaque mandataire. les
boul1lmestres, échevins el dépu-
tés devront aussi déclarer ce
qu'ils gagnent dans le privé.

Jrn;te avant les vacances parle-
mentaires. les chels de groupe des
diftërents partis il Bruxelles ont
déposé une série de textes relatils
à la transparence des mandataires
publil-s. Depuis carnaval, un
groupe parlementaire travaillait
sur cette question, dont l'urgence
a été maintes fois confinnée, avec
les différents scandales politiques
connus depuis des mois. Il s'agis-
sait, avant tout, de préci:;er et
compléter l'ordonnance de 2006
sur la transparence des rémunéra-
tions et avantages des manda-
taires publics bruxellois. un texte
plutôt léger, qui pouvait taire l'ob-
jet de multiples interprétations.
Les textes déposés au parlement et
signés par les chefs de groupe PS,

Les communes
devront publier sur
leur site les
rémunérations des
élus (publiques et
privées), la liste
des subsides, des
marchés publics, etc.

DéfI. MR, Ecolo, Groen, et cdH,
entendent bien délimiter à qui
s'adresse cette obligation de trans-
parence. Seront donc concernés,
les députés. les bourgmestres.

échevins, conseillers communaux
mais aussi. et c'est nouveau, les
présidents el conseillers de CPAS,
ainsi que tout membre d\m or-
gane d'administration, de gestion
ou de conseil d'Un organisme pu-
blic régional ou local (les
membres d'un conseil d'adm..irus-
tration, par exemple, ou d'une as-
semblée générale).
!1 ,1 fà11u aussi bien expliciter ce
qui était considéré comme un or-

ganisme pu blic ré~.'ional. bi com-
munautaire, ou local. L'obligation
de u'lllsparence concernera aussi
les mandats d'élus au sein d'asso-
ciations subsidiées il au moins
50 % par le public ou soumises à
la loi des marchés publics.

UN RAPPORT ANNUEL
Tous les organismes, le parle-
ment, les communes. elc. devront

publier publiquement, sur leur
site inlernet:. un rappoI1 annuel
détaillant les rémunérations et les
avanlages perçus par les manda-
la-Ïrespublics au cours de l'année,

un relevé de leu rs présences aux
réunions. mais aussi les voyages
auxquels les mandataires ont par-
ticipé. un inventaire de tous les
marchés publics avec [l'ur mon-
tant et leuTS bénéficiaires. ainsi
que la liste des subsides octroyés.
Les débats n'ont pas été faciles
parlois ,lU sein de groupe de tra-
vail et des différents partis. Cer-
taines modifications sont interve-
nues au dernier moment avant le
dépôt et le texle ,munis au conseil
d'État n'est pas le II1ême. Le di-
mat politique tendu avec le Samll-
social a sûrement permis de tàire
passer des propositions qui ne (m-
saient jusque-Ià pas consensus.
Ainsi, alors que plusieurs parti,
étaient réfractaires à l'idée, le
texte prévoit que chaque com-
mune ainsi que le parlemenl de-
vront mentionner, pour chaque
dépulé. bourgmestre et échevin,
la liste des activités exercées à titre
privé ainsi que les rémunérdtions
(par tranchesl qui en découlent.
Les politiques qui continuent
d'exercer un métier par ailleurs.
notamment en activité libérale.
devront donc s'y soumenre. Le
lexte sera redÎscuté il la rentrée
parlementaire. 0

MARIE HAMONEAU

mmmmt
« Il y aura un débat à la rentrée»

Si, côté francophone, l'S, cdH, Dé-
FI, Ecolo et MR onl signé les pro-
jets d'ordonnance pour la transpa-
rence, côté néerlandophone, seul
Groen avait apposé sa signature
les textes lors de leur dépôt. Il sem-
blerait que les partis néerlando-
phones soient plus réfractaires il
certaines idées.
DèFl et Écolo notamment ont dù
longuemenl insister lace à des par-
tis plus lrileux pour làire passer
des points qui leur semblaient im-
portants, notamment le Imt que
l'ordonnance devait s'appliquer
aussi aux ASBL subsidiées il plus
de 50 % et que les rémunérations
du privé devaient èn'e mention-

nées. D'ailleurs, contrairement il
ce que souhaitait DéFI. on ne
connaitra pas le monlant exact des
rémunérations du privé, mais
seulement une indication par
tranche. «(:es a van (ées, qu'on a
eues el1Jilin, som {rès in1pol1;lntes
pour la trilI1spaœnœ", se réjouit
Zoé Genot. chefie de groupe Ecolo.
Son homologue du MR, Vincent
De Wolf: semble d'un enthou"
siasme plus modéré. mais insiste
pour qu'il y ait un grand débat en
séance plénière à la rentrée. 11in-
dique aussi qu'il sera pré!, lui qui
est avocat, à indiquer [es rémuné-
rations qu'il perçoit il ce titre, en
plus de ses mandats publics. 0
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Création d'une commission de déontologie
l'arnli les autres mesures décidées
dans les diffërents textes déposés
au parlement figure la création
d'une commission bruxelloise de
déontologie, Une commission si·
mil<1ire existe déjà au fédéral. au
niveau francophone et au parle-
ment flamand, La version bruxel-
loise prévoit une plus grande in-
dépendance de ses membres, qui
seront de hauts magisn'ats ou des
universitaires spécialistes du

droit. Il sera également plus facile
qu'ailleurs de saisir la commis-
sion au sujet de questions
éthiques, déontologiques ou de
conflits d'intérêts, d'ordre général
ou liées à des cas partiluliers, Les

mandataires pouITont s'en saisir,
mais au ssi les citoyens, "La saisine
âtoyenne est !lne très grande avan-
(~e", se réjouit Zoé Genat (Écolo).
«Le modèle bmxdlois sera en
av.lllœ p,7r mppOIl a!l reste du pays

à ce niveall. »

La commission pourra formuler
des avis ou des recommandations
concernant des mandataires pu-
blics. Ces derniers devront. si la
commission leur demande, lui
fournir des inlbrmatiol1S sur leurs
autres activités professionnelles
(sur les 5 dernières années). activi-
tés de consultant. participations
financières dans des sociétés,
ele. 0

Des amendements et des suites à prévoir
Les diflërents projets d'ordon-
nance sur la transparence ont été
déposés au parlement bruxellois
juste avant les vacances, Ils de-
Vl'aient l'tre discutés dès la rentrlOe
en commission des affaires géné-
rales atïn d'ensuite être votés au
parlement ce qui. sauf retard. de-
Vl,aitaniver avant tïn 2017.
Néanmoins. si les textes ont été si·
gnés par les principaux partis poli-
tiques (francophones en tout cas).
cela ne veut pas dire que le texte
passera comme cela. La plupart
des groupes ont fait savoir que des
amendement~ ser..uent déposés en
commission. Zoé Genat (Ecolol.
l'este néanmoins confiante sur le

calendrier et pense par ailleurs
que les amendements ne pourront
qu'aller plus loin que le texte ac-
tuel. «Les deb.us en conwlission
er"nt publics, il sera plus diffidle
pour un parU de plUposer un <Ul1en-
dem<,nt pour moins de transpa-
rence. "
Il est préVll que la loi entre en ap-
plication à partir du 1er janvier
2018. Là encore, la date a fait dé-
bat Certains partis plaidaient
pour une entrée en vigueur après
les prochaines électiom régionales
de 2019. Finalement la date du
1er janvier 2018 a été approuvée,
ce qui signifie que méme la légis-
lature conmmnale actuelle devra

respecter cette ordonnance. avant
les prochaines élections commu-
nales en septembre 2018.
Reste à voir quel accueil sera réser-
vé à l'es nouvelles dispositions et si
les organismes joueront le jeu. Si
certains partis considèrent ces
nouveaux textes conmle bien sur
fisants, d'auu'es estiment que ce
n'est qu'un début. Enjuin dernier.
Emmanuel De Bock, chef du
groupe DéFI atl parlement bruxel-
lois, nous expliquait ainsi
qu'« ,1près œpœmier ch,muer. il se-
ra temps de reilèchiJ' alL\~incompa-
tibjJites el j la linJitauon des man-
d.ns exé(7JrifS success1f!i dans 1<,
l<'llJPS".O
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